
 

COMPTE-RENDU DE LA CSD ACTIVITES CYCLISTES 
du 22 juin 2022 à Beauvais 

 

Présents : Claudie AZERONDE déléguée UFOLEP - Daniel LEBRUN - Hervé VAN DE PLASSE - Corinne 
RIBARD LEBRUN - Laurence LONGUET -  Francis PHILIPPE - Alain DARNAC 
Absent :  Didier BOUCHER 
Excusé :  Geoffrey BIZET 
 
La CSD examine les demandes et décide de : 

- descendre Gaston DARMON en 4 A pour infériorité manifeste 
- descendre CORREIRA Cédric en 3ème catégorie pour infériorité manifeste 
- maintenir COTTE Alexandre dans sa catégorie, il ne fait pas preuve d’infériorité manifeste ; place de 

6 sur 40 à Eraines 
- maintenir BILBERGER Pierre dans sa catégorie : la CSD ne peut se prononcer, il n’a pas assez couru 
- monter HERBET Raphaël en 3ème catégorie pour supériorité manifeste 

 
SELECTION pour le NATIONAL 
Sont sélectionnés : 
 Féminines 30/39 ans : Ludivine FIRMIN 
 Jeunes 13/14 ans : Mathéo DAGMEY 
 Jeunes 15/16 ans : Simon DELAHODE 
 Adulte masculin 17/19 ans :  Bastide DHENIN 
  Alexandre BERTOLLE 
 Adulte masculin : 20/29 ans : Nathan PELLERAY 
  Guillaume GOSSELIN 
  Geoffrey CHORON 
  Louis FAGARD 
  Thomas DOURLENS 
 Adulte masculin : 30/39 ans : Victor HENNEQUIN 
  Thomas BIET 
  Pierre LEFEVRE 
  Kévin BRIAND 
 Adulte masculin : 40/49 ans : Cédric DAUCHELLE 
  Cédric DUBOS 
  Judicaël SOLIER 
 Adulte masculin : 50/59 ans : Philippe BURELLIER 
 Adulte masculin : 60 ans et + : Alain DAFLON 
  Christian BRIAND 
  Michel MANGIN 
  Thierry LEFEVRE 
  Alain MICHAUX 
  
Concernant la question de la CSD sur le peu de participants sur les courses, seul 3 clubs ont apporté des suggestions. 
La CSD travaille sur la réorganisation des catégories, faisant suite à l’interpellation de certains coureurs. 
La CSD confirme la mise en place de la carte bleue pour les engagements et 7 euros pour un engagement sur place. 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 h 30. 
 
La Commission Sportive Départementale 
  
   


